
 

Mesdames et Messieurs les Délégués titulaires et  
suppléants de la  Communauté Artois -Lys 
Mairies des communes de la  Communauté Artois -Lys 
Lõensemble des services administratifs de la 
Communauté Artois -Lys 
 

 
 

COMPTE-RENDU 
DE LA REUNION DE CONSEIL 

DU 11 OCTOBRE 2010 
 

Madame, Mademoiselle, Monsieur,  

 

Je vous prie de trouver, ci -après, le compte -rendu de la réunion de 

Conseil du 11 octobre 2010. 

 

Je vous en souhaite bonne r®ception et vous prie dõagr®er, Madame, 

Mademoiselle, Monsieur, lõexpression de mes salutations dévouées. 

______ 

 
Le Conseil de la Communauté Artois-Lys sõest r®uni le 11 octobre deux 

mille dix  à dix-huit heures, au lieu ordinaire de ses séances, sous la 

présidence de Monsieur Pascal Barois, Président, en suite de convocation 

en date du quatre octobre deux mille dix.  

 

____________ 

 

Etaient présents : Mesdames et Messieurs Pascal Barois, Gilles Mouquet, 

Daniel Rougé, René Hocq, Pierre Selin, Hervé Deroubaix, Marcel Cocq, 

Marc Boulnois, Claudine Vincent, Pierre Hanique, Jean-Marie Foulon, 

Martial Berthe, Alfred Crépin, Richard Bulot, Paul -André Défossez, 

Bernard Chiquet, Alphonse Lagache, Alain Lematre, Francis Ternoy, 

André Dellaleau, Emile Flan, Noël Catrycke, Bertrand Delory, Gérard 

Flamme, Carole Murray, Jérôme Coulon, Jean-Pierre Vermelle, Maurice 

Crétel, Lionel Leroy, Michel Descamps, Andrée Catouillart, Danièle 

Mullet, Régine Merlin, Alain Lelong, Carole Dubois, Marie -Claude 

Duhamel, Guy Lefebvre, Jean-Pierre Pawelczyk, Yves Loyer, Guy 

Bouvart, Gérard Calonne, André Flajolet, Benoît Delb ecque, Michèle 

Ménard, Fernand Ledru. 
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Etaient excusés et représentés : Monsieur José Sailliot était représenté 

par Monsieur Emile Flan ; Monsieur Pierre Legrand était représenté par 

Monsieur Fernand Ledru. 

Suite à leur départ avant le terme du Conseil, Mo nsieur Richart Bulot (19 

heures 45) a donné pouvoir à Monsieur Francis Ternoy et Madame Marie-

Claude Duhamel (20 heures 20) a donné pouvoir à Monsieur Guy Bouvart. 

Madame Claudine Vincent a quitté le Conseil à 19 heures 45 et Monsieur 

Guy Lefebvre a quitté  la séance à 20 heures 20. 
 

Etaient excusés : Mesdames et Messieurs Gérard Laigle, Bernard De Saint 

Laurent, Emmanuel Coulon, Nicole Bellengier, Eric Bonte, Gaston 

Nicolle, Line Garot, Nicolas Picot, Lucien Andries, Maryse Margez, Yves 

Boillet, Jean -Marie Béron. 
 

Secrétaire de séance : Monsieur Noël Catrycke. 

 

__________ 

 

 

PROCES-VERBAL DE LA PREDEDENTE SEANCE 

 

Il est adopt® ¨ lõunanimit®, sans observation, tel quõil a ®t® adress® aux 

membres du Conseil de Communauté. 

 

 

INSTALLATION DõUN NOUVEAU DELEGUE 

 

Il est proc®d® ¨ lõinstallation de Monsieur Andr® Louchart, d®sign® par 

délibération du 18 juin dernier au Conseil Municipal de la Ville de 

BURBURE, pour représenter cette dernière au sein du Conseil de 

Communauté en qualité de délégué suppléant.  

 

Monsieur Louchart remplace Monsieur Roger Dave récemment décédé. 

 

Monsieur Louchart remplacera également Monsieur Dave au sein des 

Commissions où il siégeait. 
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MODIFICATION DE LõORDRE DU JOUR 

 

Sur la proposition de Monsieur le Président, le Conseil de Communauté 

accepte ¨ lõunanimit® : 

 

- dõinscrire la d®lib®ration 15 : assainissement collectif  ð station 

dõ®puration de LILLERS ð acquisition dõune parcelle pour la 

construction du poste.  

 

 

FINANCES 

 

Budget supplémentaire 2010  

 

a) Budget supplémentaire 2010 : budget général 

 

Le budget général est adopté ¨ lõunanimit® tel quõil est annexé au 

présent compte-rendu. 

 

b) Budget supplémentaire 2010 : budget annexe assainissement collectif  

 

Le budget annexe assainissement collectif est adopté ¨ lõunanimit® tel 

quõil est annex® au présent compte-rendu. 
  

c) Budget supplémentaire 2010 : budget annexe assainissement non 

collectif  

 

Le budget annexe assainissement non collectif est adopt® ¨ lõunanimit® 

tel quõil est annex® au pr®sent compte-rendu. 
 

d) Budget supplémentaire 2010 : budget annexe bâtiment relais n°1  

 

Le budget annexe bâtiment relais n°1 est adopt® ¨ lõunanimit® tel quõil 

est annexé au présent compte-rendu. 

 

e) Budget supplémentaire 2010 : budget annexe Bâtiment relais n°3 ð 

Renault  Trucks 
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Le budget annexe bâtiment rel ais n° 3 Renault Trucks est adopté à 

lõunanimit® tel quõil est annex® au pr®sent compte-rendu. 

 

f) Budget supplémentaire 2010 : budget annexe bâtiment commercial  

 Amettes 

 

Le budget annexe bâtiment commercial Amettes est adopté à 

lõunanimit® tel quõil est annexé au présent compte-rendu. 
 

g) Budget supplémentaire 2010 : budget annexe parc dõactivit®s du 

 Fauquethun 

 

Le budget annexe parc dõactivit®s du Fauquethun est adopté à 

lõunanimit® tel quõil est annex® au pr®sent compte-rendu. 
 

___________ 

 

 

1°) Parc dõactivit®s du Fauquethun ð Subvention dõ®quilibre 

 
Le Conseil de Communaut® DECIDE, ¨ lõunanimit® : 

 

- de proc®der au versement dõune subvention dõ®quilibre du budget 

principal de la collectivit® vers le budget annexe Parc dõActivit®s du 

Fauquethun dõun montant maximum de 160 000,00 euros sur 

lõexercice 2010 correspondant au d®ficit dõinvestissement de 

lõexercice 2009 ; 

- le montant de cette subvention dõ®quilibre est repris au compte : 

. 6743 en dépense de fonctionnement du budget principal,  

. 774 en recette d e fonctionnement du budget annexe du Parc 

dõActivit®s du Fauquethun ; 

- les crédits correspondants seront inscrits et ouverts respectivement 

dans chaque budget lors du budget supplémentaire 2010. 

 

2°) Affectation d e personnel au service Assainissement collec tif et 

non collectif au titre de lõexercice 2010 

 
Le Conseil de Communaut® DECIDE, ¨ lõunanimit® : 
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- dõannuler la d®lib®ration du Conseil de Communaut® nÁI-1 du 29 

mars 2010 susvisée, 

- de comptabiliser les charges de personnel des agents titulaires et 

non ti tulaires du service Assainissement au Budget annexe 

Assainissement, 

- les dépenses correspondantes aux salaires et charges sont inscrites 

au chapitre 012 ð charges de personnel & frais assimilés ð du Budget 

Général, 

- un reversement du Budget Annexe Assainissement vers le Budget 

Général sera effectu® en fin dõexercice. 

 

Ce reversement est décrit  : 

 

- en dépenses au compte 6215 du : 

. Budget Annexe Assainissement Collectif de lõexercice 2010 pour 

un montant de 143 500,00 euros, 

. Budget Annexe Assainissement Non Collectif de lõexercice 2010 

pour un montant de 46  000,00 euros, 

- en recettes au compte 70841 du Budget G®n®ral de lõexercice 2010 

pour un montant de 189 500,00 euros. 

 

3°)  Budgets annexes Assainissement collectif et Assainissement non 

collectif ð Admission en non-valeur de produits dõassainissement 

 
Le Conseil de Communaut® DECIDE, ¨ lõunanimit® : 

 

- dõadmettre en non-valeur des restes à payer repris ci -dessous : 

 

  HT TVA TTC 

Assainissement collectif 2002 à 2007 21,97 1,21 23,18 

Assainissement collectif 2002 à 2005 60,98 3,35 64,33 

Assainissement collectif 2001 à 2005 554,66 30,51 585,17 

Assainissement non 
collectif  

2007 à 2008 212,02 11,66 223,68 

 

- dõimputer lõadmission en non-valeur sur le compte budgétaire 654.  
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DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET SOCIAL 

 

4°)  Pays de la Lys romane ð Candidature au dispositif régional BOUTIC  

 
Le Conseil de Communaut® DECIDE, ¨ lõunanimit® : 

 

- de candidater ¨ lõ®chelle du Pays de la Lys romane au dispositif 

régional BOUTIC ; 

- de solliciter le Conseil Régional Nord  - Pas-de-Calais pour 

lõaccompagnement technique et financier de cette d®marche. 

 

 

DEVELOPPEMENT DURABLE 

 

5°) Aménagement du territoire Artois -Lys ð Atelier Paysage Hortus  

 
Le Conseil de Communaut® DECIDE, ¨ lõunanimit® : 

 

- De verser la somme de 1.500 euros ¨ lõAtelier Paysager Hortus du 

collège Léo-Lagrange à Lillers. 

 

6°)  Plan Local de lõHabitat du Pays ð Programme Local de lõHabitat 

(PLH) de la Communauté Artois -Lys 

 
Le Conseil de Communauté DECIDE : 
 

- de modifier le dernier paragraphe de la page 5 «  Ouverture des 

programmes de logements sociaux aux jeunes et aux jeunes ménages 

(fin de la politique des «  béguinages è qui conforte lõexclusion des 

jeunes et consomme trop dõespace) et de le remplacer par 

« Ouverture des programmes de logements sociaux aux jeunes et aux 

jeunes ménages (fin de la politique des béguinages « fermés/isolés  » 

qui conforte lõexclusion des jeunes et consomme trop dõespace » ; 

- dõarr°ter le projet de Programme Local de lõHabitat pour la 
Communauté Artois-Lys ainsi modifié  ; 

- dõautoriser Monsieur le Pr®sident à engager les consultations 

obligatoires en soumettant le PLH aux communes et au SMESCOTA 

conform®ment ¨ lõarticle R302-9 du code de la construction et de 

lõhabitation. 

 



 
 
 

 7/ 60 

 

 

 

ANIMATION DU TERRITOIRE 

 

7°)  Ciel Ecran ð Modification des tarifs applicables  

 
Le Conseil de Communaut® DECIDE, ¨ lõunanimit® : 

 

- de fixer , à compter du 1
er
 Janvier 2011, les tarifs dõentr®e aux 

spectacles Ciel Écran de la façon suivante : 

Droit dõentr®e : 2.50û 

Pass « 5 spectacles » : 10û 

- de maintenir le tarif des entr®es ¨ 1,50û pour les spectacles d®di®s au          

public scolaire.  

 

 

SERVICES 

 

8°)  Révision du zonage assainissement sur le territoire de la 

Communauté Artois -Lys 

 
Le Conseil de Communauté DECIDE, ¨ lõunanimit® : 

 

- dõinscrire les cr®dits n®cessaires ¨ la r®alisation de lõop®ration au 

Budget Supplémentaire 2010 ; 

- de solliciter les financements correspondants aupr¯s de lõAgence de 

lõEau Artois-Picardie ; 

- de donner délégation au bureau pour mene r à bien ce dossier ; 

- de solliciter la r®alisation dõune enqu°te publique relative au 

zonage assainissement sur le territoire de la Communauté Artois -

Lys ; 

- de solliciter de Monsieur le Président du Tribunal Administratif de 

Lille la nomination dõun commissaire enqu°teur ou dõune 

commission dõenqu°te ; 

- dõautoriser Monsieur le Pr®sident ¨ signer toutes les pi¯ces 

nécessaires pour mener à bien ce dossier. 
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Financement du service de collecte et dõ®limination des d®chets 

 

Après en avoir débattu, le Conseil de  Communauté par 19 voix pour, 22 

voix contre et 4 abstentions  nõadopte pas la d®lib®ration « institution de 

la taxe dõenl¯vement des ordures m®nag¯res ». 

 

Suite à la non-adoption de la d®lib®ration portant sur la mise en ïuvre 

dõune TEOM, les projets de d®libération s « taxe dõenl¯vement des 

ordures ménagères ð exon®rations facultatives pour lõann®e 2011» et  

« mise en place de la redevance spéciale » ne sont pas soumis au vote. 

 

9°)  March® portant sur lõacquisition de deux bennes ¨ ordures 

ménagères ð Annulation du marché  

 
Le Conseil de Communaut® DECIDE, ¨ lõunanimit® : 

 

- dõannuler ce march® ; 

- de donner d®l®gation ¨ Monsieur le Pr®sident pour lõinformation des 

candidats et le règlement de ce dossier  ; 

- dõautoriser Monsieur le Pr®sident ¨ signer toutes les pi¯ces 

nécessaires pour mener à bien ce dossier. 

 

10°)  Marché portant sur la location de deux bennes à ordures 

ménagères neuves sans chauffeur et avec maintenance ð Attribution 

du marché  

 
Le Conseil de Communaut® DECIDE, ¨ lõunanimit® : 

 

- dõacter le choix de la Commission dõAppel dõOffres et dõattribuer le 

marché à la société DUBREU LOCATION ð Pavé de la Chapelle ð 59116 

HOUPLINES sur les conditions de lõoption nÁ2 (location sur 60 mois avec 

option dõachat) pour un loyer mensuel par benne de 3 776 û HT soit 

4 516.10 û TTC (option dõachat ¨ lõissue du contrat : 24 000 û HT par 

benne) et de leur confier la repris e des deux anciennes bennes à 

ordures ménagères pour un montant total de 12  500 euros net, 

- dõautoriser le Pr®sident ¨ intervenir ¨ la signature du march®, de toutes 

les pièces nécessaires à leur exécution et des éventuels avenants dans 

la limite de 5 % du montant total des acquisitions,  

- dõinscrire les cr®dits correspondants au budget suppl®mentaire  2010. 
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11°)  Facturation de prestations de broyage de végétaux et de 

prestations dõ®vacuation de broyats de v®g®taux 

 
Le Conseil de Communaut® DECIDE, ¨ lõunanimité  : 

 

- de régler les prestations de broyage de végétaux effectuées par 

lõentreprise Compost du Maz® pour un montant total de 9 490 û HT soit 

10 011.95 û TTC ; 

- de r®gler les prestations dõ®vacuation de broyats de v®g®taux 

effectuées par le GAEC Moulin de Bois pour un montant total de 12  800 

û HT soit 13 504 û TTC ; 

- dõinscrire les cr®dits correspondants au budget suppl®mentaire  2010. 

 

 

AFFAIRES GENERALES 

 

12°) Réforme du Compte Epargne Temps  

 
Le Conseil de Communaut® DECIDE, ¨ lõunanimit® : 

 

1Á) dõabroger les dispositions de la délibération X ð 2 du conseil de 

communauté du 2 octobre 2006 susvisée contraires ou non 

réglementaires aux modifications apportées par le décret 2010 ð 531 du 

20 mai 2010 susvisé et en particulier les points V ð 11, V ð 12, V ð 13, V ð 

14, VI ð 17, VI ð 18, VI ð 19 ; 

 

2Á) ¨ compter de lõexercice 2010 et pour le stock d®tenu au 31/12/2009, 

il est d®cid® lõapplication du ç régime pérenne » du compte épargne 

temps défini dans le tableau ci -dessous avec ouverture, au choix de 

lõagent, des compensations financières : 
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 Entre 1 et 20 

jours  

épargnés 

Entre 21 et 60 jours  

épargnés 

A partir de 60 

jours  

épargnés 

Fonctionnaires Maintien 

automatique des 

jours épargnés 

pour une 

consommation en 

temps (congé) 

Au choix de lõagent, 

une ou plusieurs de 

ces options exercée 

avant le 31 janvier  : 

- prise en compte 

de tout ou 

partie de ces 

jours au titre du 

RAFP, 

et/ou  

indemnisation 

forfaitaire (au 

tarif en vigueur)  

et/ou  

maintien de ces 

jours pour une 

consommation 

en temps 

(congé) ; 

Par défaut, prise en 

compte des jours au 

titre du RAFP 

Pas de possibilité 

dõ®pargner de 

nouveaux jours. 

Les jours non 

consommés sont 

définitivement 

perdus. 

Agents non 

titulaires et 

fonctionnaires non 

affiliés à la 

CNRACL 

 Au choix de lõagent, 

une ou plusieurs de 

ces options : 

- Indemnisation 

forfaitaire  

et/ou  

maintien de ces 

jours pour une 

consommation en 

temps (congé). 

Par défaut, 

indemnisation 

forfaitaire des jours 

excédant 20. 
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3°) Les agents détenant un stock supérieur à 20 jours épargnés au 31-12-

2009 devront se prononcer sur les différentes options de consommation 

décrites ci -dessus avant le 5 novembre 2010. 

 

Les compensations financières (indemnité forfaitaire ou versement au 

titre du régime de retraite additionnelle) pour les périodes antérieures à 

2010 pourront êtr e versées par étalement sur les exercices budgétaires 

2010 et 2011 ou ¨ d®faut en une seule fois sur lõun de ces deux 

exercices ; 

 

4Á) A compter de lõexercice 2010 : les modalit®s de mise en ïuvre du 

CET définies en annexe à la délibération X ð 2 du 2 octobre 2006 sont 

modifiées comme suit  : 

 

V ð 11 ð Règle de base 

 

Chaque agent ne dispose que dõun seul compte ®pargne temps (sauf 

agents employés par plusieurs collectivités).  

 

V ð 12 ð Epargne 

 

a) Pour chaque agent disposant dõun compte ®pargne temps, 

lõinscription de nouveaux jours sur le compte épargne temps 

sõeffectue en tenant compte du solde de cong®s annuels, de jours de 

réduction de temps de travail, disponible au 31 décembre de chaque 

année. 

b) Il nõest pas possible dõinscrire sur le CET un nombre de jours 

conduisant à dépasser le seuil de 60 jours. Les jours ne pouvant être 

inscrits sont définitivement perdus.  

 

V ð 13 ð Conditions dõutilisation des jours ®pargn®s 

 

a) Cõest ¨ lõagent quõil appartient dõarbitrer entre les diff®rentes options 

du dispositif pérenn e ouvertes par la collectivité.  

b) Au titre dõune ann®e donn®e, le choix de lõagent sõeffectue au plus 

tard le 31 janvier de lõann®e suivante. 

c) . si le nombre de jours inscrits sur le CET au 31 décembre de chaque 

année est inférieur ou égal à 20 ces jours sont  automatiquement 

maintenus sur le CET en vue dõune utilisation ult®rieure sous forme 

de cong®s sans que lõagent nõait ¨ le demander express®ment ; 
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. lorsquõils sont utilis®s sous forme de cong®s les jours accumul®s sur 

le CET se consomment désormais comme des congés ordinaires et 

dans les m°mes conditions dõoctroi. 

d) Si le nombre de jours inscrits sur le CET au 31 décembre de chaque 

ann®e est sup®rieur ¨ 20, selon le statut de lõagent, lõagent peut  

exercer son choix entre différentes options  : 

 

Agent fonction naire 

 

Option 1  : les jours supérieurs à 20 sont pris en compte au sein du 

régime de retraite additionnelle de la fonction publique (RAFP).  

 

Option 2  : les jours supérieurs à 20 sont indemnisés forfaitairement en 

fonction de la catégorie hiérarchique à laq uelle appartient lõagent. Les 

montants sont fixés par arrêté.  

 

Option 3  : les jours supérieurs à 20 sont maintenus sur le CET en jours 

utilisables comme des congés classiques. 

 

Lõagent peut ¨ sa convenance choisir une option unique ou combiner 2 

ou 3 options dans les proportions quõil souhaite. 

 

En lõabsence dõoption exprim®e par ®crit par le fonctionnaire au 31 

janvier, lõoption 1 (versement au RAFP) sõapplique automatiquement 

sur lõensemble des jours au-delà de 20.  

 

Agent non titulaire ou fonctionnaire no n affilié à la CNRACL 

 

Nota : les fonctionnaires à temps non complet non affiliés à la CNRACL 

(ceux ayant un temps de travail inférieur à 28 heures hebdomadaires ð ou 

inf®rieur ¨ 15 heures pour les assistants sp®cialis®s dõenseignement 

artistique ou à 12 heures pour les professeurs dõenseignement 

artistique), ne rel¯vent pas du RAFP et ne peuvent donc b®n®ficier dõune 

prise en compte des jours épargnés au titre du régime additionnel. Leur 

situation est assimilable à celle des agents non titulaires.  

 

Option 1 : les jours supérieurs à 20 sont indemnisés forfaitairement en 

fonction de la cat®gorie dont rel¯ve lõagent. Les montants sont fix®s par 

arrêté.  
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Option 2  : les jours supérieurs à 20 sont maintenus sur le CET en jours 

utilisables comme des congés classiques. 

 

Lõagent peut ¨ sa convenance choisir une option unique ou cumuler les 

deux options dans les proportions quõil souhaite. 

 

En lõabsence dõoption exprim®e par ®crit par lõagent non titulaire ou 

le fonctionnaire ne ressortissant pas du RAFP au 31 janvier , lõoption 1 

(indemnisation) sõapplique automatiquement sur lõensemble des 

jours au -delà de 20.  

 

V ð 14 ð D®lai dõutilisation de lõ®pargne 

 

Aucun d®lai de p®remption ne sõapplique aux jours inscrits sur le compte 

épargne temps. 

 

VI ð 17 ð Modalités en cas de changement de position administrative  

 

Lõagent conserve les droits quõil a acquis au titre du CET dans les cas 

suivants : 

 

a) en cas de mutation ou de détachement au sein de la fonction 

publique territoriale  : 

dans ce cas, les droits sont ouverts et la gestion du CET est assurée 

par la collectivit® ou lõ®tablissement dõaccueil, le cas ®ch®ant 

conformément aux dispositions prévues par voie conventionnelle 

entre la collectivit® dõorigine et la collectivit® dõaccueil (y compris les 

modalités financières du tra nsfert du CET) ; 

 

b) en cas de mise à disposition syndicale  (article 100 de la loi du 26 

janvier 1984) : 

les droits sont ouverts et la gestion du CET est assurée par la 

collectivit® ou lõ®tablissement dõaffectation ; 

 

c) en cas de mise à disposition  dõune collectivit® ou dõun organisme ou 

plac® dans lõune des positions pr®vues par les 3Á, 4Á, 5Á ou 6Á de 

lõarticle 55 de la loi du 26 janvier 1984 ; 

 

d) en cas de détachement  dans un des corps ou emplois régis par le 

statut général de la fonction publique.  
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Dans les cas visés aux alinéas c et d ci-dessus, lõint®ress® conserve ses 

droits sans pouvoir les utiliser, sauf autorisation de lõadministration de 

gestion (collectivit® dõorigine) et de lõadministration dõemploi. 

 

VI ð 18 ð Modalités en cas de décès  

 

En cas de décès dõun agent titulaire dõun CET, ses ayants-droit peuvent 

se faire indemniser la totalité des jours épargnés.  

 

 

13°) Tableau des effectifs  

 
Le Conseil de Communaut® DECIDE, ¨ lõunanimit® : 

 

a) la cr®ation dõun poste dõing®nieur territorial ; 

b) à compter d u 1
er
 septembre 2010 le tableau des effectifs est arrêté tel 

quõil a ®t® joint ¨ la convocation. 

 

14°) Immeuble 28 rue des Martyrs à LILLERS ð Rachat de la véranda 

au bénéficiaire du contrat de location  

 
Le Conseil de Communaut® DECIDE, ¨ lõunanimit® : 

 

a) de racheter la véranda installée aux frais de Monsieur Henri Picque, 

bénéficiaire du logement de f onction sis au 28 rue des Martyrs à 

LILLERS pour un montant de 1 000û, 

b) dõimputer la d®pense correspondante sur le budget 2010 au compte 

605, 

c) dõautoriser Monsieur le Pr®sident ¨ intervenir ¨ la signature de tout 

document relatif à cette affaire et de le cha rger dõex®cuter la 

présente délibération.  

 

 

SERVICES 

 

15°) Assainissement collectif ð Station dõ®puration de LILLERS ð 

Acquisition dõune parcelle pour la construction du poste 

 
Le Conseil de Communaut® DECIDE, ¨ lõunanimit® : 
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- Dõabroger la d®lib®ration VI-A-6 Assainissement collectif ð Station 

dõ®puration de Lillers ð Acquisition dõune parcelle pour la 

construction du poste du conseil de communauté du 28 juin 2010  ; 

- De proc®der ¨ lõacquisition ¨ la commune de LILLERS de la parcelle 

AS 383 dõune surface de 218 mĮ pour lõeuro symbolique, et 

moyennant le paiement par la Communauté Artois Lys des frais de 

division et dõacte ; 

- De convenir de toutes dispositions permettant lõinstallation de 

baraques de chantier et le stockage de matériaux sur la parcelle AS 

382 appartenant à la commune de Lillers durant une année à 

compter de la signature de la vente avec engagement de remise en 

®tat ¨ lõissue de cette p®riode ; 

- Dõautoriser le Pr®sident ¨ signer tout document relatif ¨ cette 

acquisition.  

 

____________  

 

 

Conformément ¨ lõarticle R102 du Code des Tribunaux Administratifs et 

des Cours administratives dõappel, le Tribunal Administratif de LILLE 

peut être saisi par voie de recours formé contre l es présentes 

délibération s dans un délai de deux mois à compter de leurs 

publications. 

 

____________  

 

 

INFORMATIONS AU CONSEIL 

 

Monsieur le Président a inform® lõAssembl®e communautaire : 

 

- des délibérations des Bureaux des 14 juin 2010, 06 septembre 2010 

et 27 septembre 2010 ; 

- des décisions n° 10/2010 du 17 juin 2010, n° 11/2010 du  04 août 

2010 et n° 12 du 04 août 2010 ; 

- des achats publics réalisés dans le cadre de la procédure adaptée.  
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              SEANCE DU CONSEIL DU 11 OCTOBRE 2010 
 

RECAPITULATIF DES DELIBERATIONS 

 
FINANCES 

 

  1°)  Parc dõactivit®s du Fauquethun ð Subvention dõ®quilibre 

  2°) Affectation du personnel au service Assainissement collectif et 

non collectif au titre de lõexercice 2010 

  3°) Budgets annexes Assainissement collectif et Assainissement 

non collectif ð Admission en non-valeur de produits 

dõassainissement 

 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET SOCIAL 

 

  4°)  Pays de la Lys romane ð Candidature au dispositif régional 

BOUTIC 

 

DEVELOPPEMENT LOCAL 

 

  5°)  Aménagement du territoire Artois -Lys ð Atelier Paysage Hortus 

  6°)  Plan Local de lõHabitat du Pays ð Programme Local de 

lõHabitat (PLH) de la Communaut® Artois-Lys 

 
IV ð ANIMATION DU TERRITOIRE 

 

 7°)  Ciel Ecran ð Modification des tarifs applicables  

 
VI ð SERVICES 

 

 8°)  Révision du zonage assainissement sur le territoire de la 

Communauté Artois-Lys 

 9°) March® portant sur lõacquisition de deux bennes ¨ ordures 

ménagères ð Annulation du marché 

10°) Marché portant sur la location de deux bennes à ordures 

ménagères neuves sans chauffeur et avec maintenance ð 

Attribution du marché  

11°) Facturation de presta tions de broyage de végétaux et de 

prestations dõ®vacuation de broyats de v®g®taux 
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AFFAIRES GENERALES 

 

 12°) Réforme du Compte Epargne Temps 

 13°)  Tableau des effectifs  

 14°) Immeuble 28 rue des Martyrs à LILLERS ð Rachat de la véranda 

au bénéficiaire  du contrat de location  

 
SERVICES 

 

15°)  Assainissement collectif ð Station dõ®puration de LILLERS ð 

Acquisition dõune parcelle pour la construction du poste 
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